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4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Lemieux peut démissionner de son poste de 
membre et présidente du conseil d’administration et direc-
trice générale de la Commission après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Lemieux consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de  
trois mois.

En ce cas, madame Lemieux aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
règles au décret numéro 450-2007.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, madame Lemieux demeure en 
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Lemieux se termine le 24 janvier 2024. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de membre et présidente du conseil d’administration et 
directrice générale de la Commission, il l’en avisera dans 
les six mois de la date d’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre et présidente du 
conseil d’administration et directrice générale de la 
Commission, madame Lemieux recevra, le cas échéant,  

une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des règles 
prévues au décret numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 69-2020, 29 janvier 2020
Concernant la nomination de membres du conseil 
d’administration de la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail

Attendu que l’article 140 de la Loi sur la santé et 
la sécurité du travail (chapitre S-2.1) prévoit que la 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail est administrée par un conseil d’admi-
nistration composé de quinze membres dont un président 
du conseil et chef de la direction;

Attendu que l’article 141 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du conseil d’administration de la 
Commission sont nommés par le gouvernement et que 
sept membres sont choisis à partir des listes fournies par 
les associations syndicales les plus représentatives et sept 
autres membres à partir des listes fournies par les associa-
tions d’employeurs les plus représentatives;

Attendu que l’article 144 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du conseil d’administration, autres 
que le président du conseil d’administration et chef de la 
direction, sont nommés pour au plus trois ans;

Attendu que l’article 148 de cette loi prévoit notam-
ment qu’une vacance survenant au cours de la durée du 
mandat d’un membre du conseil d’administration de la 
Commission est comblée par le gouvernement conformé-
ment aux articles 141 à 144;

Attendu que l’article 149 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe le traitement et, s’il y a 
lieu, le traitement additionnel, les honoraires ou les allo-
cations de chaque membre du conseil d’administration de 
la Commission de même que les indemnités auxquelles 
ils ont droit;

Attendu qu’en vertu de l’article 28 de la Loi modifiant 
diverses dispositions législatives concernant le domaine 
du travail afin principalement de donner suite à certaines 
recommandations de la Commission Charbonneau (2018, 
chapitre 12), une personne qui est membre du conseil 
d’administration de la Commission des normes, de 
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l’équité, de la santé et de la sécurité du travail le 20 juin 
2018 demeure en fonction et est considérée comme  
amorçant un premier mandat à cette date;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 24-2016 du  
19 janvier 2016, messieurs Serge Cadieux et Martin 
L’Abbée ainsi que madame Martine Hébert étaient 
nommés membres du conseil d’administration de la 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail, qu’ils ont démissionné de leurs fonc-
tions et qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 1030-2016 du 
30 novembre 2016, messieurs Denis Bolduc et Stéphane 
Forget étaient nommés membres du conseil d’administra-
tion de la Commission des normes, de l’équité, de la santé 
et de la sécurité du travail, qu’ils ont démissionné de leurs 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

Attendu que les listes prévues à l’article 141 de la Loi 
sur la santé et la sécurité du travail ont été fournies par les 
associations concernées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

Que les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration de la Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes :

— monsieur Kaven Bissonnette, vice-président, 
Centrale des syndicats démocratiques, en remplacement 
de monsieur Martin L’Abbée;

— monsieur Benoît Bouchard, secrétaire général, 
Syndicat canadien de la fonction publique, Québec, en 
remplacement de monsieur Denis Bolduc;

— monsieur Daniel Boyer, président, Fédération des 
travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ), en rempla-
cement de monsieur Serge Cadieux;

— monsieur Charles Milliard, président-directeur 
général, Fédération des chambres de commerce de la  
province de Québec, en remplacement de monsieur 
Stéphane Forget;

— monsieur François Vincent, vice-président, Québec, 
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante 
(FCEI), en remplacement de madame Martine Hébert;

Que le décret numéro 618-87 du 15 avril 1987 concer-
nant la rémunération des membres du conseil d’admi-
nistration de la Commission de la santé et de la sécurité 

du travail et les modifications qui pourront y être appor-
tées s’appliquent aux personnes nommées membres du 
conseil d’administration de la Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail en vertu 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Décret 70-2020, 29 janvier 2020
Concernant la nomination de membres de la 
Commission des partenaires du marché du travail

Attendu qu’en vertu de l’article 21 de la Loi sur le 
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et sur 
la Commission des partenaires du marché du travail  
(chapitre M-15.001), la Commission est composée de 
membres dont certains sont nommés par le gouvernement;

Attendu qu’en vertu des paragraphes 2° et 3° du  
premier alinéa de l’article 21 de cette loi, la Commission 
est composée notamment des membres suivants nommés 
par le gouvernement :

— six membres représentant la main-d’œuvre québé-
coise, choisis après recommandation des associations de 
salariés les plus représentatives;

— six membres représentant les entreprises, choisis 
après recommandation des associations d’employeurs les 
plus représentatives;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 23 
de cette loi, le mandat des membres de la Commission 
nommés par le gouvernement est d’au plus trois ans;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 23 
de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les membres de 
la Commission nommés par le gouvernement demeurent 
en fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés 
de nouveau;

Attendu qu’en vertu de l’article 25 de cette loi, les 
membres de la Commission nommés par le gouvernement 
ne sont pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et 
dans la mesure que peut déterminer le gouvernement, mais 
ils ont cependant droit au remboursement des dépenses 
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et 
dans la mesure que détermine le gouvernement;
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